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A BASSECOURT

Honneur aux apprentis méritants du Jura

La Commission pour la formation professionnelle de l'ADIJ ne
pouvait faire mieux que de choisir Bassecourt pour y organiser la
< Ve Journée des apprentis méritants du Jura ».

Bassecourt, comme le dit son maire, M. Maurice Pétermann, était,
certes, en 1813 un village essentiellement agricole lorsqu'il comptait
720 habitants. Mais, maintenant, bénéficiant d'une éclosion industrielle
étonnamment rapide, il a une population de 2000 âmes. Quelques
chiffres suffisent à caractériser la localité : plus de 1000 ouvriers g fabriquent

le cinquième de la production suisse de boîtes de montres, à savoir
six millions de pièces par an.

Outre les seringues médicales et les meubles métalliques qu'on g
fabrique, on fournit, à Bassecourt, le tiers de la production mondiale
de caractères pour machines à écrire. De quoi équiper 650 000 machines
par an

Voilà, on l'avouera, de quoi stupéfier de nombreux Jurassiens qui
passent et repassent à Bassecourt sans se douter de l'ampleur du
développement de cette localité. Mais ne l'oublieront sans doute plus les

vingt-cinq apprentis et apprenties méritants qui s'étaient particulièrement

distingués lors des examens de fin d'apprentissage.
Ainsi que le souligna M. René Steiner, président de l'ADIJ, cette

manifestation poursuivait deux buts : d'une part, mettre en valeur la
formation professionnelle en général, lui donner un certain relief, afin
d'encourager nos jeunes gens et nos jeunes filles à faire' un apprentissage,
si le sort ne leur a pas permis de faire des études supérieures et, d'autre
part, fêter, honorer, féliciter ceux d'entre nos apprentis qui se sont
particulièrement distingués aux examens de fin d'apprentissage afin que
leur exemple serve de stimulant à leurs camarades plus jeunes.

Quel cadre plus adéquat que Bassecourt pour rappeler ensuite que
nous devons mettre tout en œuvre pour maintenir nos positions sur le
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